
Plaine et littoral roussillonnais
Contexte
L’unité littorale s’étend depuis la plage du Racou au sud, jusqu’au 
grau de Port-Barcarès au nord. Le littoral roussillonnais présente 
une côte sableuse, avec un front de mer jalonné d’un chapelet 
de stations balnéaires (Argelès-Plage, Saint-Cyprien-Plage, 
Canet-en-Roussillon, Sainte-Marie-Plage, Torreilles-Plage, Le 
Barcarès). Le littoral est entrecoupé d’espaces encore naturels : 
milieux lagunaires rétro-littoraux (Etang de Canet-Saint-Nazaire) 
et embouchures de fleuves (le Tech, la Têt, le Bourdigou et l’Agly) 
qui ont un intérêt écologique très fort. 

Enjeux : une juxtaposition d’espaces 
naturels et d’espaces urbanisés sur 
une bande côtière étroite.
Plusieurs dispositifs d’inventaires (ZNIEFF et ZICO), ainsi que six 
sites Natura 2000, témoignent de la qualité des milieux naturels. 
L’Etang de Canet et ses zones humides périphériques forment un 
habitat et un lieu de reproduction pour de nombreuses espèces 
animales remarquables et un lieu de repos pour l’avifaune en 
migration ; les zones humides constituent également une zone 
tampon autour de l’étang.
La pêche est une activité traditionnelle très ancienne sur l’Etang 
de Canet. Aujourd’hui, l’étang est le centre d’une activité 
économique importante (tourisme, pêche professionnelle). 
Les coupures d’urbanisation, peu nombreuses sur la bande 
côtière, sont souvent marquées par la présence de cordons 
dunaires, milieux naturels présentant une grande richesse 
spécifique et abritant des espèces remarquables comme 
l’Euphorbe péplis. Les activités agricoles (maraîchage, 
pastoralisme) participent à l’entretien des milieux naturels et des 
paysages dans ces coupures d’urbanisation.  
Les embouchures de fleuves, composées d’une juxtaposition 
de milieux dunaires et aquatiques, sont d’une qualité écologique 
remarquable ; elles présentent des enjeux forts de continuité 
écologique et sont des lieux de reproduction privilégiés des 
larolimicoles. 

Pressions : une très forte fréquentation 
touristique et des milieux naturels 
fragmentés
Sur la bande côtière, les pressions démographiques et 
touristiques sont particulièrement fortes. La fréquentation 
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Nombre de sites 7

Surface protegée par le Conservatoire 1 370 ha

Surface acquise par le Conservatoire 1 200 ha

Surface des perimétres autorisés 2 240 ha

Surface terrestre de l’unité littorale 10 470 ha

Surface totale des zones 
d’intervention

820 ha

Surface des zones d’intervention 
terrestre

70 ha

Surface totale des zones de vigilance 200 ha

Surface des zones de vigilance 
terrestre

170 ha
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touristique est un facteur important de détérioration des milieux 
naturels et de dérangement de la faune : Les milieux dunaires 
sont particulièrement vulnérables face à la pression des engins 
motorisés, qui est localement importante, malgré l’interdiction de 
circuler dans les milieux naturels.
L’augmentation de la population estivale s’accompagne 
d’une forte dynamique d’artificialisation des terres, liée aux 
aménagements et aux projets immobiliers, nécessaires à l’accueil 
touristique, qui menacent les coupures naturelles et les terres 
agricoles. Ces pressions d’origine anthropique placent les milieux 
naturels du littoral roussillonnais parmi les plus fragmentés de la 
région, selon le diagnostic du schéma régional de cohérence 
écologique (SRCE).
L’Etang de Canet est sensible aux apports polluants du bassin 
versant (d’origines agricoles et urbaines) ainsi qu’au phénomène 
de comblement, aggravé par les aménagements des dernières 
décennies. 
L’érosion du littoral est marquée et provoque un recul du trait 
de côte, notamment en aval des aménagements de protection 
édifiés au droit des stations balnéaires. 

Partenariats : une mobilisation 
convergente des acteurs publics
Le Conservatoire du littoral intervient sur ce secteur depuis 
1977 (Mas Larrieu – Argelès-sur-Mer), et a réalisé sa première 
acquisition en 1978. Aujourd’hui, il mène sa mission sur sept 
secteurs (Mas Larrieu, Presqu’île des Capelans, Mas Houston, 
Etang de Canet – Saint-Nazaire, Mas de la Crouste, Le Bourdigou 
et Rives de l’Agly). Il protège 1 305 ha, répartis sur quatre des 
sept périmètres d’intervention.
Sur le site du Mas Larrieu, les terrains du Conservatoire sont 
gérés par la Fédération des réserves naturelles catalanes 
(FRNC) et la commune d’Argelès-sur-Mer, dans le cadre du 
plan de gestion de la Réserve naturelle nationale (RNN) du Mas 
Larrieu. Plus au nord, les sites du territoire de la Communauté 
d’agglomération de Perpignan Méditerranée (PMCA) sont gérés 
par cette collectivité.
Les périmètres d’intervention du Conservatoire sont 
partiellement couverts par des zones de préemption créées 
par le Conseil départemental des Pyrénées-Orientales au titre 
de la protection des espaces naturels sensibles (ENS). Le cas 
échéant, le Département a délégué son droit de préemption au 
Conservatoire.

Par ailleurs, la cohérence de l’action publique s’organise autour 
de démarches contractuelles que sont le Programme d’action 
de prévention des inondations (PAPI) et les Contrats de rivières 
(« Têt – Bourdigou ») et de bassin (Bassin versant de l’étang de 
Canet – Saint-Nazaire).

Orientations stratégiques : des 
coupures d’urbanisation à maintenir 
Le maintien des coupures d’urbanisation est un objectif majeur 
pour le Conservatoire du littoral. Cette mission qui concerne 
toutes les fenêtres littorales existantes, (entre Argelès-sur-Mer 
et Saint-Cyprien-Plage, entre Saint-Cyprien-Plage et Canet-
en-Roussillon, entre Sainte-Marie-Plage et Torreilles-Plage et 
entre Torreilles-Plage et le Barcarès) est partiellement remplie, 
mais nécessite d’être confortée afin d’assurer une protection 
cohérente des sites. 
Un effort particulier doit être mené sur la fenêtre littorale située 
entre les communes de Canet-en-Roussillon et Sainte-Marie-
Plage, nécessitant une concertation entre Communes, Conseil 
départemental et Conservatoire pour se doter des moyens 
permettant la préservation de l’embouchure de la Têt. La 
complétude de la maîtrise des embouchures du Bourdigou et 
de l’Agly est également un objectif important. Sur ces espaces, 
la renaturation des friches agricoles et l’encadrement de la 
fréquentation (notamment sur les milieux arrière-dunaires) sont 
nécessaires.

ENJEUX ET PRESSIONS SUR LES ESPACES NATURELS

 I- Espaces naturels  II- Espaces artificialisés

Unité littorale

Cours d'eau majeur

Zone humide

Zone à enjeux maritimes

Zone à enjeux terrestres
Zone urbanisée 1965

Zone urbanisée actuelle

III - Analyse du littoral
1- Synthèse des enjeux

Chef lieu de canton 
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Nom 
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NOM DE SITE

Interface terre/mer

Corridor écologique

Biodiversité

Ressource en eau

Paysage remarquable

Ouverture au public

Activité traditionnelle/agricole

Axe de communication 2- Pressions sur les 
    espaces naturels

Dynamique d'urbanisation

Mitage/habitat léger de loisir
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Situation au 1er janvier 2015

Unité Littorale

Périmètre autorisé du Conservatoire

Domaine protégé du Conservatoire

Domaine protégé DPM/DPF ¹

Forêt domaniale ²

Autre protection foncière ³

Réserve naturelle/coeur de parc 
4

Zonage stratégique

Zone d'intervention

 Zone d'intervention DPM/DPF ¹

Zone de vigilance

 Zone de vigilance DPM/DPF ¹

¹  Domaine public maritime, fluvial ou lacustre
²  Forêts domaniales, communales et territoriales soumises 
   au régime forestier
³  CEN, autre association
4 Protections réglementaires avec gestionnaire et plan de
   gestion
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